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Erwägungen

E. 5
a) Le Tribunal fédéral a modifié sa pratique en matière d’évaluation du droit aux prestations
de l’assurance-invalidité en cas de toxicomanie (TF 9C_724/2018 du 11 juillet 2019,
destiné à la publication). Il a notamment abandonné la présomption que les toxicomanies
primaires en tant que telles ne justifiaient en principe pas la reconnaissance d’une invalidité
au sens de la loi (consid. 5.3.3) et étendu l’application de la jurisprudence relative aux
troubles psychiques (ATF 143 V 418) aux cas de syndrome de dépendance. Il s’agit
dorénavant de déterminer selon une grille d’évaluation normative et structurée (ATF 141 V
281) si, et le cas échéant jusqu’à quel point, un syndrome de dépendance diagnostiqué par
des spécialistes influence dans le cas examiné la capacité de travail (TF 9C_724/2018
précité consid. 5.3.2). Selon l’ATF 141 V 281, le caractère invalidant des affections
psychosomatiques, des affections psychiques et dorénavant des toxicomanies doit être établi
dans le cadre d’un examen global, en tenant compte de différents indicateurs, au sein
desquels figurent notamment les limitations fonctionnelles et les ressources de la personne
assurée, de même que le critère de la résistance à un traitement conduit dans les règles de
l’art (ATF 141 V 281 consid. 4.3 et 4.4 ; 143 V

- 13 - 409 consid. 4.4 ; TF 9C_115/2018 du 5 juillet 2018 consid. 4.1 et les références). b)
Une nouvelle jurisprudence ou un changement de celle-ci s’applique immédiatement et vaut
pour les cas futurs, ainsi que pour les affaires pendantes devant un tribunal au moment de
l’adoption de la nouveauté ou du changement (ex nunc et pro futuro). Elle s’applique donc
également, mais sans effet rétroactif, quand l’événement assuré s’est produit avant le
prononcé du changement de jurisprudence. S’il est vrai que l’interdiction de la rétroactivité
implique qu’une nouvelle jurisprudence ou un changement de celle-ci ne soit pas appliquée
à des faits entièrement révolus avant son adoption (rétroactivité proprement dite), ce
principe ne s’oppose pas à ce que la nouvelle jurisprudence soit appliquée à des faits ayant
pris naissance antérieurement au prononcé judiciaire, mais qui déploient encore des effets
postérieurement à ce moment (rétroactivité improprement dite), sous réserve des droits
acquis (ATF 140 V 154 consid. 6.3.2 et les références ; TF 9C_346/2017 du 14 novembre
2017 consid. 5.3.1).

E. 6
Pour se prononcer sur l’invalidité, l’administration – en cas de recours, le juge – se fonde
sur des documents médicaux, le cas échéant, des documents émanant d’autres spécialistes
pour prendre position. La tâche du médecin consiste à évaluer l’état de santé de la personne
assurée et à indiquer dans quelle proportion et dans quelles activités elle est incapable de
travailler (ATF 125 V 256 consid. 4 ; TF 9C_519/2008 du

E. 10



a) En définitive, le recours doit être admis et la décision attaquée annulée, la cause étant
renvoyée à l’intimé pour complément d’instruction dans le sens des considérants, puis
nouvelle décision. b) En dérogation à l’art. 61 let. a LPGA, la procédure de recours en
matière de contestations portant sur l’octroi ou le refus de prestations de l’AI devant le
tribunal cantonal des assurances est soumise à des frais de justice ; le montant des frais est
fixé en fonction de la charge liée à la procédure, indépendamment de la valeur litigieuse, et
doit se situer entre 200 et 1'000 fr. (art. 69 al. 1bis LAI). En l’espèce, compte tenu de
l’ampleur de la procédure, les frais de justice doivent être arrêtés à 400 fr. et mis à la charge
de l’intimé (art. 49 al. 1 LPA-VD, applicable par renvoi des art. 91 et 99 LPA-VD). c) Le
recourant, qui obtient gain de cause en étant représenté par un mandataire professionnel, a
droit à des dépens, dont le montant peut être arrêté à 1'500 fr. vu l’importance et la
complexité de la cause, lesquels seront portés à la charge de l’intimé (art. 61 let. g LPGA ;
art. 55 LPA-VD, applicable par renvoi des art. 91 et 99 LPA-VD). Par ces motifs,

- 22 - la Cour des assurances sociales p r o n o n c e : I. Le recours est admis. II. La décision
rendue le 25 février 2019 est annulée, la cause étant renvoyée à l’Office de
l’assurance-invalidité pour le canton de Vaud pour instruction complémentaire dans le sens
des considérants. III. Les frais judiciaires, arrêtés à 400 fr. (quatre cents francs), sont mis à
la charge de l’Office de l’assurance-invalidité pour le canton de Vaud. IV. L'Office de
l'assurance-invalidité pour le canton de Vaud versera à B.________ une indemnité de 1'500
fr. (mille cinq cents francs) à titre de dépens. La présidente : La greffière : Du L'arrêt qui
précède, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié, par l'envoi de
photocopies, à : - PROCAP, Service juridique, à Bienne (pour B.________), - Office de
l'assurance-invalidité pour le canton de Vaud, à Vevey, - Office fédéral des assurances
sociales, à Berne. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière de droit public
devant le Tribunal fédéral au sens des art. 82 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal
fédéral ; RS 173.110), cas échéant d'un recours constitutionnel subsidiaire au sens des art.
113 ss LTF. Ces recours doivent

- 23 - être déposés devant le Tribunal fédéral (Schweizerhofquai 6, 6004 Lucerne) dans les
trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). La greffière :
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